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Reconnaisance de paternité mensongère

Par chatoon, le 06/08/2017 à 12:36

Bonjour,

Quelles sanctions encourt-on si on reconnaît à la Mairie un enfant que l'on sait ne pas être le
sien ?

Par youris, le 06/08/2017 à 22:45

bonjour,
aucune sanction, d'ailleurs sans analyse ADN,un homme n'est jamais sur de sa paternité.
il existe devant un tribunal l'action en contestation de paternité et l'action en recherche de
paternité.
salutations
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